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Article L4141-1 du Code du travail - Risques santé et sécurité : Information
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Droit de la prévention

Notre analyse

L'employeur doit organiser et assurer à ses salariés une information sur les risques qu'ils peuvent rencontrer dans l'entreprise pour
leur santé et pour leur sécurité, ainsi que sur les mesures de prévention adaptées décidées par l'employeur pour remédier à ces
risques.

L'employeur doit également leur assurer une information sur les risques liés aux produits ou procédés de fabrication utilisés par
l'établissement pouvant avoir des effets sur la santé publique ou l'environnement, ainsi que sur les mesures de prévention associées.

Article L4141-1 du Code du travail - Risques santé et sécurité : Information

L'employeur organise et dispense une information des travailleurs sur les risques pour la santé et la sécurité et les mesures prises pour y remédier.

Il organise et dispense également une information des travailleurs sur les risques que peuvent faire peser sur la santé publique ou l'environnement les
produits ou procédés de fabrication utilisés ou mis en œuvre par l'établissement ainsi que sur les mesures prises pour y remédier.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Les formations liées à la
prévention des risques
professionnels, Assurance
maladie

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Brochure ED6298, « La
formation à la sécurité –
obligations réglementaires
et recommandations »,
INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Formation générale à la
sécurité : en quoi consiste-
t-elle ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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